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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
du Bureau métropolitain de Dijon métropole

Séance du jeudi 15 juin 2023

Président : Monsieur REBSAMEN
Secrétaire de séance : Monsieur HOAREAU
Convocation envoyée le 9 juin 2023

Nombre de membres du Bureau métropolitain : 43
Nombre de membres en exercice : 43

Nombre de présents participant au vote : 29
Nombre de procurations : 8

Membres présents :
Monsieur François REBSAMEN
Monsieur Thierry FALCONNET
Madame Nathalie KOENDERS
Monsieur Rémi DETANG
Madame Sladana ZIVKOVIC
Madame Françoise TENENBAUM
Monsieur Dominique GRIMPRET
Madame Danielle JUBAN
Monsieur Jean-Claude GIRARD
Madame Marie-Hélène 
JUILLARD-RANDRIAN
Madame Christine MARTIN

Monsieur Antoine HOAREAU
Monsieur Nicolas BOURNY
Madame Céline TONOT
Madame Nadjoua BELHADEF
Monsieur Hamid EL HASSOUNI
Monsieur Denis HAMEAU
Madame Nuray AKPINAR-
ISTIQUAM
Monsieur Laurent GOBET
Madame Dominique MARTIN-
GENDRE
Madame Karine HUON-SAVINA

Madame Ludmila MONTEIRO
Monsieur Jean-Michel 
VERPILLOT
Monsieur Lionel SANCHEZ
Monsieur Gérard HERRMANN
Madame Dominique BEGIN-
CLAUDET
Monsieur Patrick CHAPUIS
Monsieur Patrick BAUDEMENT
Madame Monique BAYARD

Membres absents :

Monsieur Jean-François DODET
Madame Claire TOMASELLI
Madame Océane CHARRET-
GODARD
Monsieur Guillaume RUET
Monsieur Jacques CARRELET 
DE LOISY
Monsieur Philippe BELLEVILLE

Monsieur Pierre PRIBETICH pouvoir à Madame Danielle JUBAN
Monsieur Jean-Patrick MASSON pouvoir à Madame Nathalie 
KOENDERS
Monsieur François DESEILLE pouvoir à Madame Marie-Hélène 
JUILLARD-RANDRIAN
Monsieur Philippe LEMANCEAU pouvoir à Monsieur Antoine 
HOAREAU
Madame Brigitte POPARD pouvoir à Monsieur Thierry FALCONNET
Monsieur Nicolas SCHOUTITH pouvoir à Monsieur Laurent GOBET
Monsieur Jean DUBUET pouvoir à Monsieur Gérard HERRMANN
Monsieur Didier RELOT pouvoir à Monsieur Lionel SANCHEZ
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OBJET : ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES
Mise  à  disposition  –  Convention  entre  Dijon  Métropole  et  la  Caisse  de  Crédit
municipal de Dijon

La Caisse de Crédit municipal de Dijon est un établissement public communal de crédit et d’aide
social  rattaché  à  la  Ville  de  Dijon,  qui  exerce  depuis  1822  une  activité  de  service  public
administratif de prêt sur gage.

Une première convention avait été adoptée par le conseil métropolitain le 30 juin 2022. Suite à la
modification  des  besoins  de  service  de  la  caisse  du  crédit  municipal,  un  nouveau  projet  de
convention est annexé au présent rapport à effet du 1er septembre 2023, qui a pour objet la mise à
disposition d’un poste d’adjoint administratif pour 20% de son temps de travail.

L’agent  concerné  sera  principalement  chargé  de  la  préparation  et  l’exécution  budgétaire  de
l’établissement. A ce titre, il devra contribuer à la préparation du budget primitif et à l’élaboration du
budget supplémentaire et des décisions modificatives. Il sera également en charge de l’exécution
du budget (suivi des engagements, des factures, des mandatements et plus généralement des
crédits)  en  lien  avec  la  responsable  de  la  comptabilité  générale  et  l’agent  comptable  de
l’établissement.  Des missions accessoires pourront  faire l’objet  de précisions dans la  fiche de
poste.

La  rémunération  et  les  charges  de  l’agent  ne  donneront  lieu  à  aucun  remboursement  par
l'organisme d'accueil en vertu de l’article L.512-15 du code général de la fonction publique.

Le Bureau,
après en avoir délibéré, décide :

-  d’approuver le projet de convention à conclure entre Dijon Métropole et la Caisse de Crédit
municipal de Dijon annexé au rapport
- d’autoriser le Président à signer la convention définitive après, le cas échéant, y avoir apporté
toute modification de détail ne remettant pas en cause l’économie générale du projet, 
- d’autoriser le Président à prendre toutes les mesures et signer tout autre pièce nécessaires à la
mise en œuvre et à l’exécution de cette convention.

SCRUTIN POUR : 37 ABSTENTION : 0

CONTRE : 0 NE SE PRONONCE PAS : 0

DONT 8 PROCURATION(S)

Le secrétaire,
Monsieur HOAREAU

#signature1#

Le Président,
Monsieur REBSAMEN

#signature2#
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